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DE PHILIPPE 11.

quelques ,,¡·Ilesdes Pays-Bas au pouvoír du' roi et du duc d'Alenc;on; 'H n
appris aussi que cel envoi se fit par elle, du consenfement de son mari 'el de
sa belle-mere, a la suite d'une délibératÍon de leur conseíl, el que les états
ont répondu qu'en aucune maniere ils ne voulaient d'autre roi ni seigneur que
le roi d'Espagoe (1). - On lui a fait pal'venir des Pays-Bas les papiers qu'il
mel sons les yenx du Roí, et quisont intitulés : Résolutions et avis du conseil
d'Étal su,. ce que les députés des étals lui out proposé (2). ' '

Archives de l'Empirt', ?l Paris : colleclion de Simallcas, B-iO I4l •

j 735. Letll'e du Roi ,el Gel'ónimo de Roda, écrite du Pm'do, le 29 octo
bre 1576. Sa lellre du 17 (O" f 740) a été relenlle, acause que,)e meme jour,
il résolut que: soo frere se risquát apasser, sons un déguisement, par la
France, le, principal remede aux affaires des Pays-Bas consistant en ce
qu'il en pt'lt le gouvernement dans un bref délai. - Don Juan a emporté
les, premierc~ leUres des 200,000 écus, ponr disposer de celte somme c~mme

il le jJ1gera conven'ir. Le Roí en envoie les secondes le~tres aRoda, qui en
fel'ait usage selon les instructions qu'il luí donne, au cas que don Juan
ne flit ¡point arrivé. - « El, comme vous apprendrez de luí l'ordre qui doit bra y Genera
» erre suivi pour parvenir au rétablissemenl de la tranquillité dans' les
)l Pays-Ba~, vous vous conduil'ez en tout et partout conformément a ce
» qu'iI vous dira. En ce qui concerne vollJe retour, vous choisirez le temps
» el le chemin qui serant le plus apI'OpOS; vous ferez, du reste, ce que mon
» ·frere trouvera le plus opportun, bien entendu que, pour ot.er touta espece
') de soupQon aux naturels des Pays-Bas (tout se pacifiant), le moins que
» vous le verrezsera le mieux, puisque vous luí aurez, je le :s~ppose, ~~ja

» envoyé par écril les avertissements que je vous "ordonllai de rédiger (5).,»

(1) '" y asimismo he vmido á entender que embiar la dicha reyna á este, [ué con cousencimimto
de su marido y suegra, y cosa tratada en 8U eDllsejo; y los estados le respondierotl que e1l ningUlJa
manera queríall otro rey tli señor .s;no á 1'. M. . '

('2) A la mal'g~ de cet article de la lcUre, Philippc 11 éCl'ivit de sa main : SO,n buenos
papeles, y bien vellaeos por otra parte, y creo que deven de ser verdadero.o¡; y es bien guardar/os
(Ce sont de bons papiers el de bien indignes d'autre part;je crois qu'ils doivent'(~lre au~hcu-

tiques, el il fau& les bien garder). ' , '
(3) Y lJorque dél entendeu;s la órclen qrle se ha de dar para procurar el s~siego y pacificacion de
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-' En terminant, le Roj lui fait sa\'oir qn'il D'a .pas l'e~u d~ lettre de lui,
depui~ c~lIe du 22 septembre.

Uasse 569.

17t)4. Lettre du Roi ti don Juan d'Aut1~iche, écrite de Madrid, le 50 ocio-
~ . ~. .

bre 157(L JI lui envoie différentes d~peches par le baron de Rassenghien, el

lui dit cornment il devra en user :
« Mon b<?n. frere, cornme, ~\ cause. de vostre subít. parternent si tres-néces

saire, il n'estoit poin~t possible de vous donner, sinoo voz cornmissions
allendroict du gouvernement gélléral, de mes Pays-Bas et de Bourgoigne el

ce qui en dépend, sans les aultres despesches principalles concernans la
pacification d'iceulx, pour lesquelz porter incontinen_t apr~s vous' je relins
icy le baron de Rássenghien, ceste sera pour vous direqu'cn le desp'eschant
astheuré, selon ce, vers vous, il vous porte de nostre par! ce que s'ensuyt :

'.» Ass~avoir, en ung pacquet, les vrays remedes signez de ma maín, avecq
les pieees y appartenans, selon l'inventoire qui en est et y va joinet : ce que
tout eSl,oit en effect jil despesché, quand ledict de Rassenghien arrivoit icy,

cornme s~avei; life
» Item, en ung aultre pa~quet, une acle pacificatoire en patente," dressée

depuis en delix formes, l'une et l'anltre en parchemin, signée -de ma main
et seellée de món grand sean (f).

esos Estados, vos proce~ereis ell lOdo y por todo conforme á lo que él os avisare. y en lo. de vuest:'(1
vellida" vereis asimismo el tiempo Ji camino qlle será mas á Pl'Opós'ito, y llareis lo que á mi ltermallO
pal'esciere mas convenir, sobre presupuesto qlle~ por quitar todo genero dé sospecha á los de.esa Ilacio"
(/)aéi/icándose todo),cuanto menos le viéJ'edes sera lo .mejor, pues c,'eo le ltabreis ya ellviadoe'fescriptn
tos advertimientos que os ellvié tÍ- mandar Jmbiésecles ordenado. ; . .

(1) Les picccs que le Roi en"oyait a don Juan sont indiquées commc suit tlans un illven~

taire joinl asa leul'c :

PREMIEIl PACQUET.

u'Inslruction géuél'alc conlcllanl les vrais remelles de la pacification ejes Pllvs.B~s.
» Pardon général. ., ". ~'. .

n Iustrnclion parliculiere allendl'oit des chasteaux d'Anvcl's el Gand, respeclivemenl,
et ce qui yse~t.·,·· " , ,

JI Lettres aux:estalz, chascun cn pal'liculier, loucha~t la(ÚC1Cpacificalion.·
. • La requeste des eslatz généraulx, appostilléc.
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» Car, com"le~ beaucoup de choses de nostre pays de par dela se 'chan
gearent depuis~ m'a semblé expédient de comprendre le tout, concerllant
lesdicts vraysremedes, pardon général, pacification' du pays et tout ce
qu'en deppend, dressé selon le temps présent, audict acte, pour estre publyé
en m:on Dom" comme en samblable cas est accoustumé de faire.

» Remectant a' vous· de, en communicant la chose avecq ceulx de mon
conseil. d'Estat illecq, choisir la forme que plus vous samhle a propos, el
quant auxdictes aultrespieces précédenles, regarder si et cornment il con
viendrad'en user en tout ou en partie.

» Cal', comme les choses se changent aucnnes fois de temps aaultre,
elles ne se peuvent pas bien particulierement juger, sinon estant sur le licuo
A raison de quoy remectz samblablernent a vous, en la forme el rnaniel'e
comme dict est, ce qu'alIendroict de l'exécution de plusieurs poinctz et articJes
uudict acte se pourra particulierement offrir, tant au regard des soIdatz que
des biens et aultrement, afin qu'en procurant surtout qu'en lous ces poinctz

J La requeste générale des estatz <le Brabant, apPoslillée.
,1 Insu'uclion particulicl'C allendroit de eerlaines prétensions de eculx de Bl'aban~, Flan

lIl'l~s ·ct LiII<>, Douay el Orchies, respeelivemellt.

" Les déresches d,e"cculx d'Uh'echf.. JERíA DE CUlTU .
JI Les dépesches tI F..gmont. .
• 'Les dépesches de Berghes et Aremberghe.

SECOND })ACQVET.

11 Une patente de Sa l\lajcsté cn parchemin, signée de sa main rt scellée de son grand seau,
en une forme.

a SembJ¡tble patente, en aulll'c forme. '
» Une lelt"é de Sa Majeslé parlant dcsJicls deux pacquetz el les dépesehes d'iceulx.
J) Une Ictlre de Sa )Iajeslé, de sa pl'orre maio, a messire Jehan d'Austrice. ]11

Le ~ 11Ovembre, Philippe 11 envoya encol'C a son frcre, par Baptiste du Rois, d'aut~es

llépeches, dont ún illvclltaire qui accompagne sa leurc du memc jour donne l'énumératloll
suivante :

« Premiers, tl'ois commissions en pal'{'hcUlin, signécs de la maill de Sa Majesté, el see~lées

~~ son g)'and seau, rune généralc pon)' Jc gouvc)'llemeut desdicts I)ays-Bas e~ de Bourg~l¡;fle

JOllltCrneflt, et les anltres deux jlal'liculicres desdicts Pays-Bas apart et dudlct ~ou)'gOl~ne,

respeetivelllent : ce que pal' Sa Majesté a ainsy esté ordoDué, afin que Son Alteze, ~enant

ausdicts Pays-Bas, regarde, avcc advis de cculx du cOllseil d'Eslal ilIccq, s'íI convle?dra
mieulx d'user de ladicte génél'aJe seulle, comme del'lliel'emenl a esté faiet, ou bien desdlctes
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et arficles soít faict ce que le plus rionvient pour le serviée de ,Dieu et mien,
el suivant ce gardant eh tont el partou! la sainete foy cátholiéque romaine,
ma daue auctol'ité el obéissaiice, Cllsamble la ,c'onscience,au surplus tont se
fa,ce comme pour, le bieri et vraye pacific:\tion demesdicts pays trouve'rez
mieulx, pal'la gi'ace de Dieu; convenir: p"ocurant, aceBe fin, qu'il ysoit donné
tout lé raisonnable,. équictubIe el favorable' contentement et. confiance que
soít possiblé.

» Allendroict de <¡uoy, je vous énch;:,u'ge que lile consultez de tout ce que
le temps et les négoces s'ofi'riront (sic) : m'advertissant, au reste¡ de ce que
succédei'a; particülíei'ement da temps a aultre, selon suis asseul'j que ferez
tres~hien.

».A tant, Ilion hon rrere, Nostre-Sei'gneur vous ait en sa sainele
gal'de.

» Dé Madrid, le 50c d'octobre 1576. »
Copie, alÍx Archives du royaume.

deux particuJieres, afin que ceulx dudict Bourgoigne ne se plaindent point d'estre suhjectz
ausUiets Pays-Uas.

» hem, deux escriptz signp.z de la main de Sa Majesté; l'uog en J>3rcbcmio, qu'est l'actc
dcs gaiges ordinaires de Son Aheze, de lnmle-six mille flol'Íns par un, cl 1'3ultl'C en papier,
qu'est une leure audict conseil d'I~slat tOllchant ses gaiges cxtl'aordimlires, dc scmblalJles
treme-six mil fiorins par nu.

» Itero, trois instruetions pour Son Altrze, cn papicl', signées de la maill dc 8a Majcslé,
coneernans la bORne conduictc <ludict gouveruement : I'une génél'ale, l'autre pUl'ticulii:l'c, et
la troisiesme concernant Icdiet conseil.

J) !tem, diverses JeUres serrées, avee la copie d'icellcs, lesquelles Sa Majeslé cscripl allX

eonsaulx, gouverneurs provinciaulx, pducipaulx seiglleurs et cstntz ilIecq, touchaht le.dict
gouvernement de Son Aheze.'

» Item; áullrt>s leures a I'Empereur et divers princes de l':Mmpirc, toiJchallt la mesmc
matiel'c, toutes en alleman, avee la copie el substancc d'icelles.

» flem, auhl'cs JeUres d'ieclle malicl'e, avee les copies, 3UX J'oys el 10)'UC5 de Franee,
AilBlclerre; Denllemarquc el Zucden, el auitl'es pl'inces cil'convoysins dudict pays, L:mt ecclé~

siastiques llue séculicl'S,
. ~ Toutcs lesqucllcs s'adrcsscront ijar 80n Altczc, estant audict Pays-Bas, COllllnc, Ijar

advis desdicts du consei! d'Estat, elle trouveta, pour 'le sel'vicc de Dieu el du rO)'lcnscmble
le sien, mienlx convenir. »

, Une partie des, pieecli~enlionnées d~ns ces dClIx iuventail'es nons manque. L'étaL dans
Jequel ,don. Juan lJ'OUV3 les P~ys-Bas ne lni pcrmit point, du reste, de faire ,usage de
phl$ieUl's ll'cntrc ,elles.
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f 755. -/llslrúclioll générale donnéc par le Roi ti don Juan d-.4.utriclle, ti
lJlad7'úl, le 5{loctobl'e 1576. · - - - - --
, -« Instruction' pour vous, nostre tres-chier et tres-ame trere, niessil'e

Jeñan d'Austrice, ehevaliel' de Ilustre ordre du Thoison d'ol', pour nous gou..
verneur, lioutenant et capitaine genéral de noz Pays-Bas et de Bourgoigne,
de ce qu'en nostre nom aurez a faire en iceulx pays, Ja par respace de
queJques années en tl'ouhles el altérations, a nostre grand regr'et, pour,
par la grace de Dieu, pourveoir, par hons, justes et raisonnables moyens,
ir la vraye, -stahle et durable pacificalion générale d'iceulx, cornme tant
désirons~ -

» Premiel's, comme de Dieu le Créateur dépend le tout, procurerez (en
communicqualit ceste nostre instruction aveeq ceulx de nostre conseil
d'Estat ilJecq) que pl'ieres et oraisons soient faietes par tous nos<1icts pays
de par dela a sa divine clémence, de laquelle seule la vraye paix et- tran
quillité dépend.

» Donnant acongnoistre, par divers hons moyens, anoz hons vassaulx et
suhjectz ~l atont le peuple illeeq, le grand amour et affection paternelle que
Jeur portons, ne désiráns aultre chose plusan monde que de les veoir, par
la grace divine, en bonne paix, tJ'anquillité el prospérité ancienne, avecq la
c'onservation de la sainete foy catbolicque romainef Dostre deue obéissance
el bien desdicts el auItres noz pays, lesquelz entendons deb"oir estre
régiz et gouvernez selon droiet, raison et justice, en la mesme forme et
maniere comme, au lemps de feu, de tres-heureuse mémoiré, I'empereur
Charles, tnon seigneur et pere, que Dieu aH en sa gloii'e, et n08tl'e, se sou
loit faire.

~ 'Pour- -ce tant íllieulx accomplir, nous, suivant ses vestiges, avons
eslen pour ledict gouvernement gé-néral illecq vostre personne, estant de
hostre sang si proche comme vous estes, estan! du toutasseuré qu'en
enssuivant les mesmes vestiges de feu mondicl seigneur et pere et nostres,
ensamble des gouverneurs el gouvernanles de nostre sang qui par cy..devant
sont esté illecq, vous gouvel'nerez nosdicts pays avecq toute am,our, bonté et
hénévolence accousíumez, selon leurs anciennes loix, droictz el -couslumes
usées el gardées en lemps de Sa l\'Iajesté lmpériale, que Dieu ait en gloil'e,
afin 'que, -¿essant tout méscontentement qu'entendons y estre par faulte de ce
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(bien contre nostre gré), et avoir esté la principale cause dudictmal, juste el

raisonnable contentement soit donné atons. '
',,» Á'Iaquelle fin: est; en premier líeu, nostreintention que les co'nsaulx
d'Estat, privé et grand, et des finances, soient remis, en tant quebesoing
est, en leur estat anchien et den, comm'i1zsonloientestre audict temps, et
que vous traictez les négoces avecq et par eulx, selon qu'en voz instructions
est cOlllenu -et au' mesme temps a tousjours esté usité; aiant, bon regard
qu'ilz proceden! samblablemeilt selon leurs ordonnances et instructions, el
aussi que en icelles ne soit par personne, (lui que ce soit, trinché, sinonpar
nous,comme chose appartenant. a nous seu) d'y -mectre ]a maio, quand'
besoing ,esto

» Estant oostre vou]oir qu'en la mesme forme el manieretous aultres noz
consaulx et officiers, ensamble les estatz et loix el lous auItres, sans nulle
exception, soient remis en leur anchien estat et -den, 'afin qnetout retourne
ason vieu pied dudict temps de I'Empereur, mon seigneur et pere, ,et toute
nouvellité cesse.

» A laquelle fin mandons et ordonnons que soit cassé et aboly, comme
cassons et abolissons absolutement, le conseil qui s'appelle des lfOtlbles el
tout:ce qu'en dépend, remeGtant 'es ca'Qses aux juges provinciaulx~ etque se
face au surplus comme en tel cas de droict 'appartient ,et s'est acconstumé de
faire.

)) Et pour autant que touehe les preyiléges, 'droictzet coustumes desdicts
pays et provinees, voulonsqu'en ostant tontc nouvellité, tout soit réintégré
et remis en son anchien estat et deu, comme du temps de Sadicte Majesté
Impériale et nostre souloit estre faict el usité: mandant, quant aux chas,tel.
lenyes de Brabant, qu'il en soit selon le eontenu de la Joyeuse-Eiltrée, et ce
que par apres, en aultre chapitre de ceste instrnction ,se dira .

• » :Oultre ce, nostre volunté et intention tres·expresse est quebonne el
droicturicl'e justice soit raicte et administrée a ung ehascun ,sansaucun
empeschement,qnel qu'il soit, selon la forme et maniere dudict temps, et
mesmes anx pupilles; vefves, ecclésiaslicques el anltres personnes misérables,
a-I'assistence droicturiere. desquelz tons les princes du monde sont, selon
Dieu, qui est pl'inee des princes, -particulii:wement, sclon sa saine-te parolle et
les canoos et loix, o-bligez : mectan!' aussi- 'órdre que~ pour chasty.er les
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mauvais (qu'estl'aultre. membre. des deux de vraye administralion de la
juslice), que non~8eulement les malfacteurs. présens soient chastiez, mais
aussi .que bonne et delle information de vérité Boit prinse de ceuIx qui par
cy-devant.oot mal faít, tant en géoéral que partienlier, afin d'en faire bonne
et dr'oicturiere justice, eomm 'i1 appartient.

» Estant, par-dessusce; nostre désir et volunté expresse que, comme von
lons .lesmauvais. estre chastiez, ainsi soiellt auési rémunérez fes bons quí
onl bien et fidelement servy, el faict le debvoir requis pour le service de Diell
el nostre., de quelque nation et qualité oe noz vassaulx ·et subjectz qu'ilz
soient (comme entendons aussi ce du chastoy) : alaquelle fin sera bien qu'ell
faisant entendre atons ieelle nostre bonne intention, "OÚ8 vous informez bien
particulierement de .tous les· principauJx bien méritez, tant mortz que
vivans, nous envoyant la dénomination d'iceulx, avec vostre advis parqueJle
formeet maniere vous semble qu'iJz pourront estre rémuné~ez .

. » Et pour autant que louche le commun peuple de nosdicts bons pays,
qui a esté séduict et fourvoyé,comme ne désírons aultre ehose au monde
plus que la réduction et :conservation d'iceluy, avecq tout repos, tranquillité
el asseurance, avons joinct avecq. ceste ung pardon génél'al, le plus ample
que devant Dieu el en conscience soit possible, sans exeeption de personne,
sinon du seul prinee d'Orenges, inventeur, autheur. el continuateur de toul
l~ mal. Et. quant a ce que concerne les vefve et héritiers du fen conlc .
dEgOlont, .ira .avecq, ceste; a part, .ce qu'avons .trouvé bon qu'en Ieur faveur
particuliereen, soit ,en nostre nom par vous faict.

. ». Quant a ce de la guerre (dont tant désirons veoir une (jn, et qn'elle
s'acheve par tous .bons moyens possibles), nostre intention est que, en
redressant les handes..d~ordonnance et garnisons ordimiires, 'comme audict.
temps ,de I'Empereur, mon seigneur, souloit estre, el se sel'vant au surpJlI~,

t~nt. que be.soing esl, n~ll-seutement des I'égimens wallons el bas-allemans,
mais aussi. de la nation espaignolle, pour assister les ungz aux aullres,
cOUlme boos confreres,. amys, égaulx, ohéissans aung Dieu, roy et Joy, les
ge~s .de: guerre aUemans ~e' Iicentient, .en tout ou e'n partie, le plus tost que
fai:rese peult, selon. qu'a\,ons ji!. eneommencé : espérant el confiant .ent.iere
ment en noz bo~s estatz de par de. la, selon que par diverses et réitérées foís
u.ous ~..esté .repr.é~enté par lesJettresde ceulx de nostre conseil.d'Estat illecq

bra yGe ·era'

111·

~~

. ti

I
~~.t.·II·:
~~t

1
~···1
t:
1'.
~,

1,



¡¡¡¡.¡¡,¡p.¡;...._d""'--iiiiiiIiIO;¡¡¡¡:¡;¡¡¡¡::a:r:=:lIIllIIll:_!!lI!!I!II I!m::;;¡¡c ':tmn ••

- .~

et aultrenlent, que, -cómme nous - faisons tout ce que -povons, jusques a
l'extreme, ainsi ilz feront semblablement tout bon debvoir, -tant que faire se
pen1t, pour nous assister de 'deriiers, orédit et aultremenl audict licentiement,
mesmes estant nostre inlention de ne poinet fOluenter, mais entieremenl
achever la guerreo A laquelle fin verrez et lraicterez biensoigneusement,
avecq celilx de nostreconseil d'Estat illecq, par quelle 'vóie il :se .pourra faire
rriieulx, ou en traictant avecq ung chascun ·des estatz apart, ce que ayrne·
rionsle J}lus, ou bien "en -convocquant tesestatz :généraulx, selon -'que il

diverses eLréitérées fois 'nous a par -eulx ou aultrementesté proposé estre
nécessaire', saulf que avant tout et surtollt la -saincte :foy catholicque romaine
sóit gard~e el conservée, 'et samblablement -n08tl'e deue aLÍctol,ilé et ,obéis·
sance,'sans toucher aI'ung ny al'aultre-, comme lousjotirs·a :estédict; sinon
pour :regarder cornment se pourra pourveoir ausdicts affaires el 'nécessitez
de nosdicts pays.

» Et 'pour autant que too'che parliculierement noz bons pays ,et vassaulx
de Hol1ande'et~élande et leurs adhérens, ,séduiclz et 'fourvoyes, .nonJpoint';l
(comme 'esl1mons -entierement) parleul'propre malice, 'sinon;,cel1e de.ceulx
qui, par~leurs·sinistres praticques et mauvais ordre, so~t-esté cause de-ltmt le fe
mal, 'espérons'en Dieu le Créateur que,:voyant ce que dessus,'tanl Gu·regal'd
du pardon général comme aultrement,. ilzrelourneront, estant bieninformez,
(ce que;se (]oibtprocurer tantque' soíl possible): de soy-me&mes au-vray
ch-emín,comme tant désirons 'et en eulx :entierem'ent; ·eonfi0ns, .actendu
qu'en meclant en oubly lout lepassé par le 'pardon :général; ,pouf'le.surplus
se donne ·tout pleinicr 'contentement- :et ·confiance a:tout; le' mond·e.- :Et·néant..
moinssi, 'selon l'incertitude des ehoses ~humain.es,. advint qu'il y,demourast
encoires;quelque difficúlté, nous asemblé ·que··serahien:que ,noz 'honseslatz
de par ;dela (selon Poffre qu'aucuns d'éulx 'en; oot faiet, .dont'les remercyons
tres-grandement) facent :tous hons debvoirs ver.s 'lesdi.ets fourvoy,ez, poq.1' par
voye d~ind(lction·:lesl'amener au vray themiri, ,etque, :oultre 'ce, :si !il·C3use
d'aucuns óbstinez, qui. seront·,plustostestran.gers<que .naturelz, sera:encoires
besoing d~user de'fol'ce d'armes;'~ce qu'espérons, par 'Iadivine :clémeJlce,-que
non~" qu'Hz 'nous veullent· en ;ce 'assister,comm,e:ne douhtons que:selon· ledict
offre ilzl'feront·yoluntiel's,·se pOl;lrra'traicter avecq eub..

»):Oúltre ce·, ·gis'"t par' nosdicts '}bonsestatz, ··tant en généra]-;com~e en
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particulier, esté par cy-devant exhibé certaines requestes concernans ceste
matiere de la vraye pacification de noz pays de par dela, lesquelles, passé
honne 'espace de temps, avons faict appost.illerle plus gratieusement que
nous a esté possible, les avons joinct acestes, afi'n que les leur faictes délivrer
en la meilleure fo~me et maniere que trouverez convenir, vous reiglanl,
allendroit des ehastellenyes de Gand et d'Anvers, comme par ung' escript a
part verrez. '

». Et comme, al'occasion de ces remedes de pacification, nous escripvons
anosdicts estatz les leUres ey-joinetes, vous les addresserez avecq des aultres
vostres, afio que le tout soit faiet le plus accompliement que faire se peuH,
afin que tout le monde puisse veoir et entendre que nostre intention est de
remectre le touf ason hon vieu pied.

» A laquelle fin est nostre intention de célébrer bientost un chapitre de
nostre ordre du Thoison, afin que, par la grace de Dieu, riens ne soit oublyé,
tantq'u'en nous est,. que puisse servir ala vraye pacification de nosdiets bons
pays, selon les remedes susdicts. .

» Pour lesquelz bien et deuemenf applicquer, nostre intention est que toul
ce que dessus soit mis en oouvre le plus tost que soH possible, sans ancune
dilation; et le tout joinetement tant que bonnement se peult faire, afin que In
chose ail tant plus de force, faisant an surplus le mieulx en tout et partout,
cornIÍle, selon les eirconstances, occnrrences et changemens des ehoses (qui ne

. se peuvent préveoir ny mectre par escl'ipt), trouverez convenir, et confions
entierement, par la divine clémence, en vostre prudenee, vertu et vigilance,
ensamble en la tres-grande et tres-singuliere affection el amonr que portez a
nous et anoz affaires et nosdiets bons pays, que ferez indubitablement, en
conservant . la sainete foy catholicque romaine et nostre deue obéissance,
auctoritéet service, et remeetant ieeulx noz bons pays, vassaulx et estatz en
vraye paix et tranquillité, qu'est le seul but ,auquel prétendon~, pa~' la saincte
grace de Di eu. . ,
,.» Faieta Madrid, royau.lme de Castille, le xxxe de octobre 1576.

» PULE.

s
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») Par ol'donnance expresse de Sa Majesté .:

» A. D'ENNETIERES. »

IV.
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,1756. lnslruction parliculiere' donnée pm' le, Roi ddonluan. el'Autriche,
([. btlad1'id,le 50 oc~obre 1576~ ..

« Instruction p~rticuliere pour vous, nostretres-chier et tres-amé frere,
messire Jehan d'A~]strice, chevalier de nos(re 'ordre, J.ieutenant, gouverneur
el capitaine général des Pays-Bas, de ce que anrez. a faireaHendroit de
certaines choses dépendantes de vostre instruclion principalle. '-

» Assc;avoir, premief's, comme les estatz de Erabant nousont faid pré
senter 'certaine requeste cy-joincte,qu'en cas qu'ilzvous en,parlent, vous
leur dictes, de nostre part, que, aiant bien el deuement visité 'Iadicte requeste,
nous a samblé el samble qu'il yest satisfaict, tantpar lesvr'aya remedes
c'omme par ce 'quep~rticúlierement "avons respondu sur cert:lines leurs
requestes précédentes, et mesmes celIes des estatzgénéraulx, qui:vónt toutes
aveGq vostre instruction prin'cipale.

»Et, pOUI' autant que toucheune aultre requeste desdicts estatz de Bra
barit, et principallement des prélatz illecq; tendansa la désunion deeertaines
abbu)'es incorporées avecq les archevesché el éveschez de 'Malynes el Bois
leduc, respectivement, .en casqu'ilzvous enparlent, direz· que nous, a son
temps,verrons ce que conviendra pour le service, de Diell et nostre et bien
du pays.Et q~ant a l'abbaye~d'Everbode y mentionnée,a présent vacante:
ne lais,seronsd'y pourveoir incontinent et sansdilay.

» Item,.comme de la part- des quatre membres de Flandres sont, passé
qu~lque temps,estéproposées cer~aines prétentionsallendroitdu droict des
confis~ations, leurdéclarerez, de nostre part, en cas qu'ilz en font, instance,
que sumes cO,ntens que tout soilen tel estat comme i1. estoit au temps de
~eu l'Empereur, de tres-he,ureuse mémoire t nostre seigneut et pere, et quant
au surplu~, qu'on. procede, eulx .estans acteurs, tanten provision commc
principal, parvoye de justice t par-devant ceulx de nostre 'grand conseil 3
l\I,alynes, la ou les manderons faire ])onne et hriefve justice.

» Et actendu que samblahle difficulté se faiet de la' part.ue ceulx' de
Lille, Douay et Orchies, regarderez, p:lr bonne et me~lredélibération, de
conseil, en cas qu'ilz vous en parlent t s'H sera bien de faire avecq eulx le
mesme de ce que dict est quant aux quatre membres de Flandres.

» Item t comme certaine sentence a par ey-devant esté donnée, a cause
de ces troubles, allencontre de ceulx d'Ut~echt~' atÍ:'re-gard de -laquelle tres-
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grandeinstance de, leur parta esté faicle, et que, pour plusieurs raisons,
sumes esté meuz d'aholyr icelle sEmtence, dont le despesche des leUres n
esté délivré au~ baron de Rassenghien, vous le leur ferez délivrer, soit en
vostre présence ou aultremen't, selon que mieulx lrouverez par ronseil
convenir,: y adjoustant telles bonnes parolles, et mesmes des hons sefvices
qu'entendons' qu'i1z' ont tousjours faict, mesmes pendunt ces troubles et
aultres,~ comm'~l semblera aucas appartenir.
.,» Faiet aMadrid, le XXXC d'octobre 1576.

» PULE.
»' :A.. D'ENNETIERES. »

Copie, anx Archives du royaume.
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» PULE.

Copit', aux Archives du royaume.

i 7;>7. /nslruCtion donnée par le Roi el don Juan d'Autriche, touc/umt les
gouvernements des chdteaux d'Anvel's el de Galld) ti illad1'id, le 50 octobre
f576.' "

,« Instr~ction.· partiCllliere pour vous, nostre tres-chier el tres-amé frere,
messire Jehan d'Austrice, 'chevalier de nostre ordre, Iieulenant, gouvernellr
el capitaine générat' des Pays-Bas, de ce que aUl'ez a faire allendroit des
ehastelIenyes de, Gand et d'Anvers, respectiyement.

» Ass{:avoir, comme diverses difficultez sont en ce temps esté meuz,
allendroit des chastellenyes des chasteaux d'Anvers et de Gand, par les estalz
de Br~,ba~t~t quat.re membres de Fhmdres, respectivement, allendroit de
quoy, apres bo~ne et meure délibération la-dessus, nous a samblé que le
m~illeur sera que, eornme par-dessus le gouvernement général de noz pays
de 'par' dela, vous demenrent, selon l'anchienne usance, deux provinces en
p'ar~i~ulier~. s~~s qu'ilz, y soientmis des gouverneurs, provinciaulx, qui sont
Brahant ,et Flandres,' a ,vous demeurent aussi particulierement en chief
lesd'icts deu'x ehasteaux d'Anvers et de Gand, qui son! de l'une province et
de l'auÜr~, .el qtie ymectez teJz lieutenans comme, pour mon plus grand
ser\ice, ,hien,seureté et repos publicque que tant désirons, trouverez mieulx
eon~e~il'" suiva~t l'a'ete que nous en avons despesché. ,
: :i» Faiet.a l\Iadrid, le XXXC d'oetobre 1t)76.. ' ~.,' ,! ; ," . j., .... !

;) ').' :.; ') ; ~t i ;,~ ,:.' '.J .: \ ; , ; . : . ,. ';;:. "

". ':, . . ». A. D'ENNRTIERES. »)
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i 758. Décla,'ation du Roi tOtlcltant Les gouvernements des chdteaux d'An
vers et de Gand, donnéea lffadrid, le 50 octobre 1576.

« DE PAR LE Roy.

» Comme diverses difficuItez son! en ce lemps esté meues, allendroit des
chastellenyes des chasteaulx d'Anvers· et de Gand, par lesestalz de Brabant
et quatre membres de Flandres, respectivement, Sa lUajesté,apres honne et

meure délibération la-dessus, a diel et déclairé, diet et déclaire, par cestes,
que, comme par-dessus le g0l!vernement général de ses Pays-Bas de par dela,
demeurent, selon l'anchienne usance, deux provinces en parliculier, sons
qu'il y soit mis des gOllverneurs provinciaulx, qui sont Brabant et Flandres,
demeurent. aussi particulierement a son tres-chier et tres-amé frere, messire
Jehan d'Austrice, chevalier de son ordre, lieutenant, gouverneur el capitaine
génél'al de sesdicts Pays-Bas, eu: chier les deux chastellenyes de Anvers et
Gand, qui sont de l'une province et de l'autre, el qu'il y mette telz lieutenans
comme pour son plus grand serviee, bien, seureté el repoz publieque, que
tant elle désire, sondict frere trouvel'a mieulx convenir.

» Faiet aMadrid, le xxx
e

d'oetobl'e -1076. a Alha Jenerafife
» PHU:.

» Par ordonnance de Sa Majesté : CULTURA
» A. D'ENNETIERES. »
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i 759. Lcttt·cs patentcs du Roi c/olluées ti Aladrid Le 50 octob"e ft)76. Elles
contiennent ses intentions sur lerétah1issement du gouvernement comme du
temps de Charles-Quint, el la cassation du conseil des troubles; sur les
affah'es de la guerre; sur la restitution des priviléges, droits el franchises
qui ont été enfl'eints; sur I'assemblée des él:lls génél'aux, el sur une amnislie
généralc, dont le prinec d'Orange seul es! exeepté :

« PlIILlPPE, par la grace de Dieu, ..oy de Castille. etc. A tous ceulx qui ces
présentes yerront, salut. .

)) Comme. passé aucunes annécs, noz hons estatz des Pays-Bas, el parti
culicrement ceulx de Hollande et Zélallde et aucuns aultres, sont esté el

sont encoircs en grandes altérations, émolions el 'trouble5. bien a n05tre
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tres-grand regret et contre nostre honne ¡ntention, qui ne désirons aultre
chose plus au monde que le repos, paix et tranqllillilé desdicts pa)'s, selon
que, tant que nOU8 a esté possihle, aVOllS tousjours procul'é pendanl lcsdictes
altérations, lesquelles trouvons et entcndons estre procédées, non poinct dc
ooz hons vassaulx, subjectz et peuple, qui nous Ollt tousjours monstré tanl
dc fidélité, amour et affeetion, mais partíe pal' cnhort, instigation el aullre
meot, a I'occasion de ceulx qui, estans inciinez asectes, rébellions et aullrcs
changemens et Ilouvellilez, sont esté cause desdicles alléralions et troublcs
el divcrs mescontentemens, respecth'cment, araison de quoy nous sonl esté
cxhibécs par noz hons estatz de par dela diverses requcsles (ausquellcs a"ons
aprésent particulierement respondu), cl données, tan! de houehe que (lar
cscript, diverses informations afin d'y rcmédyer comme il apparlient, el
remeclre nosdicts pays en honne paix el. tranc¡uillité el en son :mchien estat
el prospérité, nous ayons (selon le trcs-grand et extreme désil' qu'cn avons,
mesmcs pour' la eonservation de la sainete foy cl reHgion cal.holicque
romaíne, nostre deue obéissance el propre bien de nosdicls bons subjecl1.)
sur tout bien el meuremcnt déJihéré, el y désirans mectre ol·tlre cl remcde~

tant que, par la grace de Dieu, aucunement soil possihlc, avons, de nostro
propl'e mouvement, mandé el ordonné, mandons el. ordonnons, par ces pré- bra yGenerafi
sentes, ce que s'ensuyt :

)) Assc;avoir, eomme au gouvernement général de nosdicts Pa)'s-Bas el dc
JU Bourgoigne nous avons commis noslre tres-chier el tres·amé frcre messirc

Jehan d'Austrice, duquel enticl'ement nous confyons, nostre ¡ntcntillo est
que, se trouvant an plustost par dela, le tout soíl a\'ccq amour, bonlé el
bénévolence régy et gouverné, s(~lon droict, raison et juslire, comme au
temps de feu, de tres-heureuse mémoire, l'empereur Charles, mon seigncur
el perc, que Dieu paruoinl, el nos(re avanl Icsdicts lrouhlcs, ensamble des
gou\'erneurs et gouvernantes du sang, se souloil f:-tire. A laquelle fin voulons
el ordonnons que, cessant toutc nouyellité, el cassanl el annul1anllc consril
des troubIes el lout (~e qui en deppend, comme le cassoOS et annullons (tar
cestes, avecq chal'ge exprcsse de faire, toul ce qu'cn telles el samhlables ~h.oses
apparlient de droicL cl s'est accoustumé de faire, lout se face el admlDlstre
par noz eonsaulx généraulx, provinciaulx, el au1tres officicrs et jusliciers ~c
nosdicts pays illecq, en la forme el maniere commc audict lcmps se 50ulolt

b ------------



faire, sans rieos ehanger," se faisant bonne et droietul'iere justiee a ung
ehaseun ,et· mésmcs aux vefves et pupilles et ~lU1tres ·misérables personnes, el

contre tous inalfacteurs passez,' présens et· advenir, en géni·ral et partieulier,
, )) Et quant a c'e de la gueJ're (dont tant. désiroQs veoir une fin et qu'elle

's'acheve par tous' bons moyens possibles), nostre intention estqtI'en redressant
les handes d'ordonnances et garnisons ordinaires, ·comme 'audict temps de
I'Empereurmon seigneur souloit estre; et se servant au snrplus, tant que
hesoing est, non-seulement des' régimens wallons et bas-alemans, mais
aussi de eeulx de la natio'o espaignolle~ pour assister les ungz aux aultrcs
eomme hoos confreres, 'arnyz et égaulx, obéissans a ung Dieu, l'oy et loy,
les gens de gU,erre alemaos 'se licentient, en tout ou en 'partye, le plustost que
faire se' peult, selon ,que avoris ja encomrneneé~

)) Et au regard des pre,li1éges, droiefz, eouslumes et franehises de nosdicts
pays et provinces, voulons et ordonno'ns qu'en 05tant toute nouvellité, t0l11
soit remis, comine par ceste le remectons, en son anebien estat et den, comme
audid temps souloit estre faiet et usité.

» Etpour tant mieulx poutveoir a tout ee que diet est,' et faire ce que
pour le service de Dieu pt nostre et bien de nosdicts pays convient, disons el

déclairons que,selon'les réquisitions que nouscn 'sont esté faides adiyerscs
, et réilérées fois, nous sumes coJilens que les estatz généraulx de noz pnys de

pUl' dela 'se joindent, soubz la detie et 3(~eoustumée superintendence de nostre
'part, snuf'que, selon qu'el1lx~ineismes ont tOllsjours proposéet fort bien (sic),
iI se fri('e avecq la conservation de la sainete foy; ealholieque roinaine, de nostre
deue auctorité, obéissance et réputation el <In bien publicqne,' sans y ricns
'eonh'cycnit' en maniel'e que ce soit, mais qne se regarde par lesdicts cstntz
générnnlx des secours qu'ilz pourJ'ont donnel' })onr' estrc quietes des gen~ de
gúcl'l'e-, 'cl pI'ineipallement des estl'angers qu'il y a (cc: que: tt:llt désirons),
ponr, palo la gr~ice de Dicu, parvenil' aune pacification génél'uledc nosdicfs
pays, vassau}X el' subjectz; esquelz nons nOl1S confyons C'ntierC'mentqu'il n')"
aura nlillefnulte de'leur part. ' . '¡' í' ,

)l. ~A Inq'uelle fin; et- pourne riens obmectre q~le ypnisse servir, tant qu'en
nousest, n01.1SaVOns bien voulu déelairer'et déclail'ons par ccstes quc,mectant
en ouhlytóut ce que, a-eatlSe desdicts ;troublrs, jusquesaoires est advenu,
,iIOUS leooos el recevons en' oostro bonne gl'3ee tous noz. vassaulx el subjecl1.
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de nosdicts Pays-Bas et de Bourgoigne, lanl en général que en espécial de 110S

dicts de Holande, Zélande el joinetz áveeq eulx, ensamble en pal'liculier :1 tous
cClIlx aqui la chose peult aucunement loucher, pardollllanl de nostrc gr.icc
espéciale ahsolutement atous, sans nuBe exeeption, qui aucunemcnl en cesle
parLye peuvent 3voir failly,la personne seulle de GuillaulUe de Nassau, prillce
d'Orenges, exeept.é, comme autheur, comme se présume, de lout ce dudict
Hollande, Zélande et aultremellt, ala purgation de lluoy I'admectons, en sc
mectant en justice la el ainsi cornm'il apparLicnt; el les relenons et resliluons
en leur's honneurs, estatz et hiens (selon que se trouvera aprésent), comm'ilz
estiont auparavant, sans nul changement, el ce non-seulemenL au regard eje

ceulx qui sont vhans, maís aussi des hél'ilicl's de eeulx qui sont mortz calho
licquement : saulr que tous ceulx qui vouldront joyr de ceste nostre gr:1c(~

vi"ent d'ores.en avant, tant en se réeonciliant premiers a\'ecq la sainete f:glise
romaine, comme se m-ectant souhz l'obéissance de nostre sainete mere l'f:glisc
ratholicque romaine et nostre, comme le11l' prince naturel el souverain~ sans
perturber la tl'anquilité et repos publicque, estante nostre intcntion absolUIe
qu'en verlu de ceste tout se face et remede en ¡'estat eomme dicl esto

» El. pour aullanl que (possible) en aucunes choses iI y aura de besoing da
quelque plus ample et parLiculiere exécution, y avons commis el commecloll~
par cestes nostredict tres-chier el h'es-amé frcre messire Jehan d'Auslrice~

pour nous li~utenant, gouverneur et capitaine général de no~dicts Pays-Bas
et de Bourgoig'ne, afin que }'éellement et de raict tout soíl raid el accomply cn
la forme el maniere cornme dict esl : s'informant par-dcssus ce de tous cClIlx.
tant vifz que mortz, qui pendant ce temps altéré ont faicl bOlls debvoírs, et
nous en advertissant, avecq. son advis comment 011 )es poul'ra récompenscr,
se)on qu'esl nostre intention de faire.

» Et afi~ que ung chascun en soit adverly, el nuHuy prélende C~lJSC

d'ignorance, nous requérons anostredict frcl'e, mandons el ordonnons iJ noz
tres-chiers et féau)x les' gens de nostre conseil d'Estat, les chief, présidens el
gens de noz privé el grand consaulx, ele., el atous noz jusliciers et offiders,
leul's lieut~nans el citascUli d'eulx cui ce rcgardera, c¡ue ces noz préscnlcs
Hz flu~lient ~t· facent publyer en leurs jUl'isdiclions, es lieux ou ron es!
accouslumé raÍl'e. publications, -gardent, entrctiennent et observenl, Caccnl
garder, entretenir et observer ~. selon Icur forme el tcneur, etc.
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» En tesmoing de ce, nous avons signé ces présentes de nostre nom, el a
iceHes faict mettrc notre grand seel.,

» Donné en noslre vine de ~Iadrid, royaulme de Castille, le xx~e d'oc·
tobre, l'an de graee mil eineqeens septante-six, de noz regnes, assc;avoír des
Espuignes, Secille, etc., le vingtiesme, et de Naples le vingt-deuxicsme.

)) PilLE.
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t 760. Lettre autographe de don Juan d'Alllriche au Roi, écrite de Pal'is,
le 31 octobre 1576.

« Sire, apres avoir soutrert en rOtlte beaucoup de fatigue, acause du roau
vais état des chemins: el qu'il a plu eonstamment; apres avoir été relenu i\
Bordeaux une' demi-journée, sans qu'on voulut me laisser passer, et avoir ,
faÍl la rEmcontre d'un FranQais avec lequel rai voyagé pendant deux jours,
de la meme maniere que si nous avions été ses serviteurs, car rai porté 5a

malle durant trois postes; apres m'elre eufin bcaucoup fatigu{l, comme j'aí
dit, et reposé tres-peu, Dieu a permis que j'arrivasse iei hier soir. J'y aurais fe
été vingt-quatre heures plus tót sans les empéchements susdits, que je feraí
savoir plus au long aAntonio Percz, si fen ai le 10isir, bien que je ne croie
pas que ce puisse etre quant a présent : car j'ai hate de partir, par la raison
qu'e~ venant aeeHe maison de l'arnbassadeur, comme il l'éerira, j'aí été Vtl

et reconnu de qllelques-uns de ses servitcurs. Or, les maisons des ambass3
deurs sont fort épiées, et ainsi je erois qu'on ne pourra tarder asavoir quelque
chose de mon voyage, vu que tout le monde s'y attend; et, quand d'une
maniere ou de l'autre, un peu de publicitédonne I'éveila. un soupQon fondé,
V. M. jugera' s'il est bon de (uir le ,danger qui pourrait en naitre.

» l\1aintenant ,sire, je dis, quant au nouveau voyage que je vais enfre
prendre, que, d'apres les nouvelles rec;ues de Camhray, on délibéra sur le
point ,de sa,'oir .si j'irais aGravelines. Prévoyant que la les choses pourraient
elre dans le méme état qu'il Cambray, selonle' dire de l'ambassacleur, et que
je pourrais y échouer par diverses causes, soit qu'on ne voulítt pus m'y rece
voir, ou que, m'y ayant reQu, on voulÍlt me jouer quelque mauvais tour qui
occasionmit a V. 1\1. de nouveaux soucis et lui imposat de nouvelles obliga-

sd
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tions; considérant que, si la-has ceux dn pays- me voulaient aS,siéger, je ne
saul'3is comment, ni pal' ou, ni par qui je pourrais etre seconru,' d'autant
plus qne je me trouverais sans gens de guerre espagnols; considérant enfin
que dans chacun de ces cas je n'auI'ais d'autreretraite qu'ici, ou certainement
mOl}, arl'ivée sera publique, OU rnon retour le serait également, et ou je ne
lI'ouve de slireté pour ríen qui touche au service de V. M., cal' i1s n'en ont pas
pour eux-memes; apres avoir, sire, pensé a toot cela et a plusíeurs autres
choses qu'i1 y allraÍt encore a dire, el en avoír conféré, aussi longuement
que j~ rai pu en si peu d'heures, avec Octavío (Gonzaga) et I'ambassadeur,
ainsi qu'avec don Alonso de Sotomayor et le capitaine Diego Feiices, que j'aí
tt'ouvés ici lf), el qui ont éprouvé, eux, ce que l'ambassadeur écrira plus' en
détail, iI Dl'a paru préférable de prendl'e le chemin de Luxembourg, accom
pagné de ces deux derniers. Je ne dis pas eornment je ferai ce voyage, ni en
quelle qualité, ni les causes qui m'ont déterminé ; je laisse ee soin a l'ambas
sadeur ~ ne pouvant écrire autre chose, sinon que la-bas je serai en un lien
oil je pourrai prendre des résoJutíons selon les circonstances : cal' je saurai ou
retourner en cas de hesoiIi, et pourvoir mieux a tont que dans un pays aussi
suspect que celui-ci.

» Yoila, en substance., tout ce que je puís dire aprésent. Que V. M., pour
l'amour de Dieu, aicle aces commencements; qu'elle fasse que nous n'y ren
contrions pas tant de dimculté~ : cal', pour ce qui me touche, je les surmonte
autant qu'il est possible, et qu'elle soít persuadée que je m'y emploie et m'y
.emploierai jusqu'il l'extreme. l\fais enfin tout sera perdu, et V. M. veuille le
croire, si les retardements dans les résolutions et le manque d'argent conti
nuent comme par le passé. Pour que je ne l'aie pas a craindre, je supplie
v. M. de se souvenir que je suis celui qui est engagé, et que ce gage doít la
meltreen de nouyelles inquiétudes, puisque j'aí taché, plus quetout autre,
de le mériter par tous les moyens que j'ai su.

» Escovedo doit etre partí: s'H ne l'est pas, il convient qu'il parte prompte..
ment el ari'ive ici, ou l'ambassadeur lui dira ce qu'iI a afaire, et oi! iI. devra
se rendre.

» ,Octavio 'et moi, nous sommes arrivés en honnesanté, quoique nous

'. (1) .voy. pp. 419 el 425.
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n'ayons pas enduré peu de fatigues. 11 me seconde de maniere ljue son con
cours est d'une grande importance pOUI' ce qui se fait, el le sera pOllr ce qn'il
reste afaire. J'espere que Dieu, dont c'est la cause, y aidera el conduil'3 le tout.

» 'De Paris, le derniel· octobre, asix heul'es du malino
» De Votre Majeslé la créature el le plus humble serviteul',

qui baise ses mains royales,

» DON lUAr; D'AUTRICIIE (i). »
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(1) Setior, (Iespués de "(lber pasado eu el ,'all/;IlO ll"e Iw Irtr¡,Jo mucllo trabajo, Ijar "aber/os
hallado muy ),lIilles y IliIbulIIl! lIol'ido siempre, y Iw[,crml! tambitm detenido mediu ,fia cn Rllrd{'os,
sill dejarme pasar, y haber ellcolllrado rOIl 111' Frtrncés ell cltya cOlI/paJi;" lIe vellido dos dia$, I"OYI'II •

tl01l01f tan como á .:Titulos, qlU! le truje tres IJostas SIl maleta, y al fi" lIabielldo, como digo, trabajado
nwcJlo y descansado "arto poco, IIU sido Dio$ servido de qllc lIegtlse alloc/te aqul; y Idciernlo /11

pasada, s; uo me lIubiemn sltcedido los impedimelllos d;cllos, qlte, si puedo, los e~r.,·ib;ré maslM!J0 IÍ

Antonio Pere:, atllltJlle no creo podní ser "!lora, por la priesa cle parlirme 'l"e es grande, PON/lit!

con haber veuitiotí esta casa del embajador, como él escribirá, he sitio visto y cOllocitlo ele criatlos
lmyos, y casas de embajadores son mil!! espiadas; y así creo que 110 podrá tarllar en 60llarae 8iquiera
algo de esta m; venida, porque está muy p"esta CII cOll8ideracioll de todos, y cualldo se juntan en
rUlo sospecha, con causa de lellerla, y lttmbien 1m pOCO de publicacion llel ca,80, por cualfluiera I'ia que •~e
SeIJ, mire V. M. s; es buello IlIIir el peligro tic lo que dI! e8to puede nacer. (1

Ora; selior, cuanto al IlÍlevo viaje que emprendo, tlirlo quc IJO" /ttS nuevas que lit' hallado de lo
tle Cambray. se trató s; iría el Graveli,,!!as : pero anteviendo yo qlle aquello puede estar ya tamNell
e,n el mismo eltmlo, seglln lo flue el embajador dice. y que por diversas vias puede {altarme aquello,
pues podria ser 710 me querer recibir, (Í recibido (luerer1lle hacer al!lu" tiro que pusiese fÍ V. 1l/. ell

JlU~VOS cuidados y obliflllciones, y ¡'islO fllte ~; alli lile qltisiese" los tle la tierra sitiar. UD temía COIIIO

i'i por donde ni de quien ser socorrido. mayormente IUlllúndome sin genle de guerra espmiola. y &:01:

siclerando tlue eu cllalquiera de estos casos, que f/lIisa, au"que no lo llabemos, corre ya algulJo, 110

tengo otra retirada qU,e por aljU', adoude estará cierto pública mi venida, y lo estara mi vuelta, y adónde
;10 hailo seguridad para nada del servicio tle V. M., pues eut,.e ellos mismos no la alcalizan, pell
smlda, selior, todo esto y mas qtle Itflbri~ que decir, me ha parecido. habiéndolo tra:atlo todo, cua,t
largo se ha podido en' tan pocas horas, COIl Octavio,el embajador y don Alonso de Solomayor y el
capilan Diego FeliCl's, que los hallé aqlli, haMendo provado ellos lo que escribirfÍ mas largo el emba·
jador, liá"le parecido, como digo, de tamal' la vuelta de Lucemburg, acompatiádo de los mismos: qlu
escribír el como, COll Clué título Y las causas, remito al embajador, que yo no puedo ese. ibir mas cle (Jite
álli eiuiend~ que estoy" acló podré, s; cOnlJiniúe, tomar las J'esoluciones seglm los andamientos, pues
tengo adó volvel'nle y ar,udi,. mejor para todo, que á tierra lan sospechosa como esta es.· ' ,
'" He aquí,en sustancia cuanto puedo decir. Agora v. U~, por amor ele Nuestro Señor, ayude estoS
principios, y haga (lue en el/os no nos venzan lantas d;ficultades,porque las que ú mí tocan, yo las vell~O

cuanto es posible; y así crea V. 1.11. llue lo hago y lo trabajaré hasta lo último. Pero al {m todo será
perdido, y crealo V. bl., si clilaciones y {alta ele clinero timen agoJ'a la {f4erza que por lo pasado J¡an

d



(1) D.lIl(juuill de Gavl·c.
. (2) .. La órden que traya ele Y" tÍ Camb,.uy se rompió, porque aqlli se ha dicho, tic qJlatro dias á

esta parle, l/ue del castillo (le aquella l'ilIa se Ilavia apoderaelo mos. ele Ansi, qlle es el que rué á essa

corte COfl el mm'fJrtés de IIavré. •
. (5) Philippe de llecoul't, St.'igIlCUI' de Licqut.'s. . . . .
(~) .... Porque si aCaso los estados 110 qrdsiessen recibirle, estando en Lucembllro, se podna

entrar tu el/os por JJJastric1lt; lIam(wdo la caval/ería y infant(~ría que V. 1l/. allí tiene.

tel/ido; y para '¿flC tanto mellos lema yo esto, aCPlél'de~ele á V. N., s/íplicos¿lo, qlle soy yo el empa
"ndo, y que elta premIa debe pOllule ('Il "'leIlO ridclndo, ¡mes por Cllf/ntas t'ias hc sabido lo hc procu
rado, mas 'Irte otro, merpcer á V. JI.

Escovedo debe ser partido, y si 110. es bien lo /ú/ga IlIego y lleglle aquí, ac16nde le dil'á el emba
jador lo que Ita de !tacel' y aelónde acudir.

Llegamos buellos, Octnl'io y yo, tms Itab~,' trabajado l/O poco, que no lo es, tras haberlo heelto.
tflmo ... Aytula Octav~o demallcraqltcesgl.allparteparaloquesehace.u.lo ~erá para lo que
queda; lo cual espero ayutlará y {luic&rei Nllestro Sclior. romo cmua tan ''irtya. El lo ha{la y {lua,'de á

V..U. con la felicitacl y de~callso que puede.
De Paris, postre,'o tle oClubr2, á las seis de la mmiana.

De ¡r. 11/. hecllUl'fI y mas Iwmilde sel'l.tic1or, 'que sus rcales matlOs besa.
DON JUAN DE AUSTIUA.

.,
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{761. Leltre de don Diego de {:úñiga au Roi, éC7'ite de Paris, le 51 octo
bre 1576.

« Hier soir arriva ¡ci le seigneur don Juan, avee la santé nécessaire pour
poursuivre son voyage. Ce matin, il a pris la poste pour Metz. De París a
Metz il y a trente-trois post.es, el de eette derniere ville a Luxembourg huit
lieues. Le dessein qu'iJ avait d'aller aCambl'ay n'a pu se réalisel', paree qu'on
a dit ici, il y a quatr'e JOUI'S, que monsieur d'Inehy (t), le meme qui ful a
Madrid avee le marquis d'Havré, s'est emparé du ch:iteau de celte ville (2).
Comme le seigneuJ' don .luan n'avait plus des lors de motif de prendre le
chemin de Carnbray, je lui proposai celni de Metz ou de Gl'avelines : apres
avoir pesé les raisons que je lui donnai pour l'un et POUl' l'autre~ iI se décida
aaIler a Luxembourg. Alors meme que Je chateau de Cambray serait encore
au pouvoir de monsieUl' de Licques (5), il parut que le chemin de J.JuxemboUl'g
devail. elre pl'éfél'é a celui de Cambray ou de Gl'avelines : cal' si les états ne
voulaient pas recevoir le seigneur don Juan,étant aLuxemboUl'g, il pourrait
entrer dans Je pays par l\f:tesLricht, en appelan! illui )a cavalerie el ¡'infanterie
que VoLre l\Iajesté ;l dans eeHe ville (4). Dieu Ir. guide, pour son plus grandsel'.
vice et celuí de Volt'e lUajesté! Arce lui vont les eapitaines don Alonso de

JU
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Sotoma)'or et Diego Felices. D'nlll'es les renscignemenls qu'on n, la I'onte
esl silfe. J'ai fail ce que rai pu pour (Iu'on ne ~ndlC P;)S ici le rassage du sci~

~ileur don Juan. x
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i 762. Lettre du Roi ti clon Juon el'Atltr;c/w, écrite du I)o,'c/o., le 51 oc
lobre '1576 :

(t Apres que ,'ons "ous fiales mis en ronle, ji me sembla bon de (lilfércl',
pendant trois ou quata·c jours, l'annonec dc la résolulion (I\lC j';wais prise
touchant votre dép3t·t. afin quc "ous fussiez déjil bien loio, qnand on l'ar~

prendrait ici. Ces jours écoulés. j'('n donnai connaissance, ninsi cluC des mo-
lifs qui nl'avaicnl déterminé, ñ ccnx qui trnÍlcnt ces mnlícres el nux nutl'cs
membres du conseit d'r~tal, aínsi qu'ñ I10ppcnls el ¡l Hassenghien, disHlll
aceux-ci en pnrticulier que, si je m'étais décidé avous faire parlir seul nn~c

Octavio (Gonzagn), el snns que Rnsscnghicn "OUS accomp;,sn;\t, ~'~\\'ail élé
paree qll'il vous aurait fallu, an ('as que ce dcrnicr allat nvec vous, einpOl'ler
mes résotulions sur les affnires qui n'élaicnt pas eneore décidées, el pour cela
¡'etarder votre déparl plus que les circonstances ne le comporlaicnl; qu'ainsi ¡fe
iI rn'avail paru con"enable que vous allassiez en avanl, tandis que lui de
meurerait pour Rttendre la décision el I'cxpédilion des vfais remedes. De qlloi
je vous ai .voulu aviser, afin que vous soyez instruít du tangage que j'ai tenu,
et que vous vous régHez en conséqucn\~e dans vos rapporls avec Rnssenghien
el avec les autres.

» Outre cela, fai donné aentend.'e a ceux <Iui lI'ailenl ces malicres que
vous n'avez emporté avec vous <luC la patente, les inslructions el tes aulres
dépeches pour le gonvernerncnt c¡u'lIoppcrus vous remíf, sans aucun 31.1tre

ordr'c, saur que vous deviez faire la route avec la plus grande célérilé el le
plus grand secret possible, et, arrivé aParís, prendre langue, chez don Diego
de <;úñiga, touchant ('état des affaires, afin de passer plus avant; quc, de
Cambray ou de l'Ar'tois, ou d'ailleurs par oil vous auriez lrou\'é le plus
convenahle d'entrer aux Pays..Bas, vous informeriez de votre arrivée ceux du
c,!)nseíl d'État, les gouverneurs des provinces el les nutres pOUll lesqucls je
vous ai remis des lettres, en Icur envoyanl celles-ci, el en Jeur témoignaul
la volonté et le désir de leur'donner salisfaction el contentement et tout ce


